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Premier appel à manifestations d’intérêt  

21 décembre 2009 

Date limite de réception des candidatures : 10 janvier 2010 à minuit 
 

Termes de l’appel 
 

« SANAD » signifie « appui » en arabe. Le Projet SANAD, de l’Agence Américaine pour le 

Développement International (USAID), contribue avec ses partenaires à élargir le dialogue public au 

Maroc en renforçant les capacités des organisations de la société civile à identifier, mobiliser et faire le 

plaidoyer autour de questions d’intérêt public. USAID/SANAD est un projet de coopération bilatérale 

entre le Maroc et les Etats-Unis. Il est mis en œuvre par Management Systems International (MSI). Le 

Projet s’étend de juin 2009 à mai 2012. USAID/SANAD intervient au niveau national et au niveau 

local dans les régions de Fès-Boulemane, Rabat-Salé-Zemmour-Zaër et Doukkala-Abda (à partir de 

septembre 2010), en milieu urbain et périurbain.  

Pourquoi cet appel à manifestations d’intérêt 

USAID/SANAD lance un premier appel à manifestations d’intérêt afin d’identifier des organisations 

de la société civile intéressées par les appuis que peux apporter le Projet. L’appui USAID/SANAD 

comprend une combinaison des éléments suivants: 1) Un appui technique sous forme de renforcement 

des capacités techniques et organisationnelles et un accompagnement dans le cadre de la poursuite 

d’objectifs définis ; et 2) Un appui financier sous forme de subventions.  

A qui est destiné cet appel  

L’appui de USAID/SANAD est destiné aux organisations de la société civile suivantes : associations à 

base communautaire ou de type organisation non gouvernementale (ONG),  réseaux, fédérations, 

regroupements et coalitions, associations professionnelles. Les organisations syndicales, les partis 

politiques et les entreprises privées ne font pas partie des organisations pouvant bénéficier d’un appui 

du Projet. 

Cet appel à manifestations d’intérêt est ouvert aux organisations légalement constituées sans 

restriction de domaine d’intervention. Conformément aux objectifs de USAID/SANAD, le présent 

appel à manifestations d’intérêt concerne les associations, réseaux, fédérations et coalitions 

répondant à l’une ou à plusieurs des qualifications suivantes :  

• Qui sont engagées dans le renforcement des capacités des organisations de la société civile ;   

• Qui poursuivent activement des objectifs de changement dont la réalisation comprend 

l’évolution de lois, de politiques, de pratiques publiques et de comportements ;  

• Qui poursuivent activement des objectifs liés aux droits, à la citoyenneté, aux processus 

démocratiques, à la liberté de presse, à la transparence, à une gestion publique saine et à la 

participation citoyenne des femmes et des groupes marginalisés ;  

• Qui développent et font la promotion de l’utilisation des technologies de l’information et de la 

communication dans le partage de, l’information, le développement de réseaux citoyens et le 

cyberactivisme ;   

• Qui œuvrent activement pour la mobilisation citoyenne de proximité et le dialogue dans la 

gestion des affaires publiques locales ;  
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• Qui oeuvrent activement en appui à la jeunesse de manière générale et à la jeunesse 

défavorisée en particulier, incluant les associations composées de jeunes ; 

• Qui oeuvrent activement avec les écoles publiques, fournissent des services parascolaires et 

travaillent sur des questions touchant l’éducation au niveau national et dans les régions dans 

lesquelles le Projet est présent (Fès-Boulemane, Rabat-Salé-Zemmour-Zaër et Doukkala-

Abda). 

Comment répondre à cet appel  

Les organisations intéressées doivent remplir le formulaire de manifestation d’intérêt prévu à cet effet, 

téléchargeable sur le site web de SANAD (www.projetsanad.ma). Le formulaire complété doit être 

envoyé par e-mail, en pièce jointe, à l’adresse suivante : projetsanad@yahoo.fr. Les formulaires 

devront porter, comme nom de fichier, uniquement le nom de l’organisation au complet précédé de 

« A1 ». Les formulaires manuscrits ne seront pas considérés. La date limite d’envoi des manifestations 

d’intérêt pour ce premier appel est le 10 janvier 2010 à minuit.  

Les critères de présélection  

Les manifestations d’intérêt seront examinées par un comité de sélection composé de membres de 

l’équipe SANAD et de l’USAID, qui les évaluera en fonction de critères prédéterminés liés aux 

objectifs du Projet et aux considérations programmatiques de la période à laquelle l’appel a 

manifestations d’intérêt est lancé.  

Les manifestations d’intérêt seront évaluées, entre autres, en fonction du soin pris par l’organisation 

dans ses réponses aux questions du formulaire de manifestation d’intérêt. Les formulaires incomplets 

ou ne répondant pas de manière satisfaisante aux questions posées ne seront pas considérés.  

Il est possible que le Projet ne puisse satisfaire à l’ensemble des manifestations d’intérêt. Les 

manifestations d’intérêt des organisations qui n’auront pas été présélectionnées lors de cet appel 

pourront être considérées lors d’appels suivants.     

Les résultats de la présélection seront communiqués aux organisations à partir du 8 février 2010.  

Les étapes suivant la présélection 

Le Projet entrera en relation avec les organisations présélectionnées afin d’évaluer avec elles leurs 

besoins spécifiques. Sur la base de cette évaluation, USAID/SANAD définira avec elles des objectifs 

et un programme d’appui. 

Dans les semaines qui suivront la présélection des organisations, USAID/SANAD publiera un premier 

appel à projets en vue d’octroyer des subventions. Les organisations présélectionnées dans le cadre de 

cet appel à manifestations d’intérêt seront privilégiées dans le processus d’octroi. Les subventions 

seront cependant ouvertes à toutes les organisations qui souhaitent déposer une proposition de projet.  

Le fait d’avoir été présélectionné dans le cadre de cet appel à manifestations d’intérêt ne confère aucun 

droit particulier et n’engage ni l’USAID ni Management Systems International préalablement à la 

signature éventuelle d’un accord. Management Systems International se réserve le droit de terminer à 

tout moment sa relation avec l’organisation présélectionnée. 

USAID/SANAD lancera des appels à manifestations d’intérêts tels que celui-ci à intervalle régulier au 

courant du Projet, selon un calendrier qui reste à déterminer. Les termes du présent appel lui sont 

spécifiques ; les termes des prochains appels pourront être différents. USAID/SANAD pourra 

également lancer, au besoin et en parallèle au présent appel, des appels spécifiques à certaines 

catégories d’organisations et/ou apporter des appuis ponctuels ciblés en fonction de ses besoins 

programmatiques. 

 

Fin.  


